
Lettre de Renseignements
d'Urbanisme

  Nos/Réf : 22724GRAF1222RHO

Collab. : Adresse Générale
Vos/Réf : 20200034 CEGC / MERLE DURANTHON
Pro/Acq : MERLE Romain - DURANTHON Priscilla /
Adresse : 23 rue Georges Brassens

BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS (69220)
Ref Cad : 211 AL 666, 211 AL 693, 211 AL 681, 211 AL 683,

211 AL 696 pour 1563m2

Mutation d'un ensemble bâti ou non-bâti sans modification de son état.
Ce document est établi sous la seule responsabilité de son signataire.
Il n'a pas pour objet de déterminer les règles de constructions et ne remplace pas
le certificat d'urbanisme.
Les renseignements concernant l'alignement ne peuvent se substituer à l'arrêté
d'alignement délivré par le maire ou l'équipement.

Documents d'urbanisme Zone(s) Droit de préemption

PLU approuvé le 27/02/13
(Modif n°5 du 05/03/2020 - Modif. n°6 du

21/07/22)

UB Droit de préemption urbain SIMPLE

 1 - Droit de préemption
DPU simple (L211-1 à L211-2 du CU)
N'est pas soumis au droit de préemption urbain renforcé
N'est pas compris dans une zone de préemption délimitée au titre des Espaces Naturels Sensibles des départements
N'est pas situé dans une zone de préemption sur les fonds de commerces, artisanaux, baux commerciaux
N'est pas situé dans une zone de préemption délimitée au titre de la Protection des Espaces Naturels et Agricoles Périurbains
 2 - Servitudes d’Utilité Publique
PM1 - plan de prévention des risques naturels prévisibles et/ou miniers - L562-1 et 6 du C. env art 94 du C. minier - est
concerné par un plan d'exposition aux risques naturels prévisibles et/ou minier et documents valant PPRN : Inondation Val de
Saône (zone blanche)
 3 - Servitudes d’Urbanisme
N'est pas concerné par un emplacement réservé
N'est pas concerné par une marge de recul
 4 - Opérations
N'est pas situé dans une zone d'aménagement concerté (ZAC)
 5 - Environnement
N'est pas situé dans une zone de protection Natura 2000
 6 - Observations, prescriptions particulières et autres
Est situé dans une zone de sismicité : Faible (2)
Est situé dans une zone à potentiel Radon : Zone 1 (faible)
A voté la taxe communale forfaitaire sur les cessions de terrains nus (art.1529 du CGI)
Est situé dans une zone de retrait-gonflement des sols argileux : Aléa faible
Est situé dans une zone d'Appellation d'Origine Contrôlée (viticulture)
Est situé dans le périmètre d'étude d'un PPR prescrit : Inondation Ardières (hors zone d'aléa)
N’est pas situé dans une zone contaminée par les termites ou susceptible de l'être à court terme : La zone n’étant pas
délimitée par un arrêté préfectoral
N'est pas situé dans une zone contaminée par les mérules ou susceptible de l'être à court terme : La zone n'étant pas
délimitée par un arrêté préfectoral

  A Lyon, le mercredi 04 Janvier 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



Lexique

  Nos/Réf : 22724GRAF1222RHO

Vos/Réf : 20200034 CEGC / MERLE DURANTHON
Adresse : 23 rue Georges Brassens

BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS (69220)
Ref Cad : 211 AL 666, 211 AL 693, 211 AL 681, 211 AL 683,

211 AL 696 pour 1563m2

Zone(s)

UB : Zone Urbaine correspondant à la zone d’urbanisation périphérique sur les communes de Belleville et Saint-Jean-d’Ardières
(regroupées depuis le 1er janvier 2019 pour former la nouvelle commune de Belleville-en-Beaujolais) à vocation principale d’habitat. Elle
est composée d’un tissu mixte comprenant de l’habitat, des commerces, des services et des activités peu nuisantes.

 1 - Droit de préemption
 DPUS : Il s'agit d'une faculté permettant à une collectivité d'acquérir un bien en priorité, afin de répondre à des objectifs d'intérêt général.

 2 - Servitudes d’Utilité Publique
 PM1 : Résulte de l'approbation des plans de prévention des risques prévisibles (concerne l'ensemble des risques naturels), dont les plans
d'exposition aux risques, les plans de surfaces submersibles, les périmètres de risques valant PPRN et les plans de prévention des risques
miniers (PPRM).

 3 - Servitudes d’Urbanisme
Néant

 4 - Opérations
Néant

 5 - Environnement
Néant

 6 - Observations, prescriptions particulières et autres
 Sismicité : Le zonage divise le territoire national en 5 zones de sismicité : Zone 1 où il n'y a pas de prescription particulière ; Zones 2 à 5,
où les règles de construction parasismiques sont applicables aux bâtiments et infrastructures.

 Radon : Il s'agit d'un gaz radioactif d'origine naturelle. Une cartographie du potentiel radon classe les communes en 3 catégories (1 : faible,
2 : moyen, 3 : fort). Une vigilance est demandée pour mettre en place des mesures d'étanchéité et de renouvellement de l'air intérieur.

 TAB 1529 du CGI : La taxe est applicable lors de la première cession à titre onéreux du terrain, depuis son classement en zone
constructible, au cours des 18 dernières années. Il existe différentes exonérations possibles.

 Retrait-Gonflement des sols argileux : Ils ont la capacité à prendre ou perdre du volume selon les intempéries ou les périodes de
sécheresse. Ces variations peuvent être suffisamment importantes pour endommager les bâtiments.

 AOC (viticulture) : La production viticole est encadrée par le système des Appellations d'Origine Contrôlées (A.O.C). Dans des secteurs
concernés, le règlement du PLU peut interdire toute constructibilité, y compris pour les exploitants, et ainsi garantir la qualité économique et
paysagère des terres.
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Plan cadastral
Nos/Réf : 22724GRAF1222RHO

Vos/Réf : 20200034 CEGC / MERLE DURANTHON

Adresse : 23 rue Georges Brassens
BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS (69220)

Ref Cad : 211 AL 666, 211 AL 693, 211 AL 681, 211 AL 683, 211 AL 696 pour 1563m2

Source : cadastre.gouv.fr

Parcelles

23 rue Georges Brassens 69220 BELLEVILLE EN BEAUJOLAIS

INSEE Préfixe Section Numéro Contenance Lieu-dit
69019 211 AL 666 78
69019 211 AL 693 46
69019 211 AL 681 7
69019 211 AL 683 824
69019 211 AL 696 608


